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Conseil d’Etat, 9 décembre 2009, n°307529 (Responsabilité hospitalière – SMUR – SAMU – Faute)

09/12/2009

En l’espèce, un patient est victime d’un accident de plongée et a engagé la responsabilité d’un centre hospitalier de Chambéry au titre des conséquences d’une décision prise par une équipe d’un service mobile d’urgence et de réanimation (SMUR) dépêché par le service d’aide médicale urgente (SAMU) du département 73 et rattaché à cet établissement public de santé. La cour administrative d’appel a rejeté la demande du patient au motif que le SMUR qui était intervenu dépendait du centre hospitalier d’Aix-les-Bains. Or, le Conseil d’Etat a considéré qu’en application d’une convention conclue le 8 novembre 1993 entre les centres hospitaliers de Chambéry et d’Aix-les-Bains, le SMUR constituait un service unique rattaché au centre hospitalier de Chambéry et placé sous la responsabilité du chef du service du SAMU, également rattaché à cet établissement. Dès lors, la Haute juridiction administrative a estimé, alors même que le dommage était imputé à une faute de l'équipe basée au centre hospitalier d'Aix-les-Bains, que la responsabilité du centre hospitalier de Chambéry pouvait être engagée pour faute.

N° 307529Mentionné dans les tables du recueil Lebon5ème et 4ème sous-sections réuniesM. Martin, présidentM. Jean-Yves Rossi, rapporteurM. Thiellay Jean-Philippe, commissaire du gouvernementSCP RICHARD ; LE PRADO, avocat

lecture du mercredi 9 décembre 2009

REPUBLIQUE FRANCAISEAU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 16 juillet et 15 octobre 2007 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour M. Paul A, Mme Jeannine A, M. Alexandre A et M. Samuel A, demeurant ... ; M. A et autres demandent au Conseil d'Etat :

1°) d'annuler l'arrêt du 15 mai 2007 par lequel la cour administrative d'appel de Lyon a rejeté leur requête tendant à l'annulation du jugement du 4 juin 2003 du tribunal administratif de Grenoble rejetant leur demande de condamnation du centre hospitalier de Chambéry à les indemniser des conséquences dommageables des soins dispensés à M. A à la suite de l'accident de plongée dont il a été victime le 19 juin 1996 ;

2°) réglant l'affaire au fond, de condamner le centre hospitalier de Chambéry à verser, d'une part, une somme de 95 070,70 euros à M. A et, d'autre part, une somme de 7 622,45 euros à Mme A et à chacun de leurs deux enfants ;

3°) de mettre à la charge du centre hospitalier de Chambéry la somme de 3 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de justice administrative ;

Après avoir entendu en séance publique :

- le rapport de M. Jean-Yves Rossi, Conseiller d'Etat,

- les observations de la SCP Richard, avocat des consorts A et de Me Le Prado, avocat du centre hospitalier de Chambéry,

- les conclusions de M. Jean-Philippe Thiellay, rapporteur public,

La parole ayant été à nouveau donnée à la SCP Richard, avocat des consorts A et à Me Le Prado, avocat du centre hospitalier de Chambéry,

Considérant que M. A, victime d'un accident de plongée le 19 juin 1996, a recherché devant la juridiction administrative la responsabilité du centre hospitalier de Chambéry au titre des conséquences d'une décision prise par une équipe d'un service mobile d'urgence et de réanimation (SMUR) dépêché par le SAMU du département de la Savoie, rattaché à ce centre hospitalier ; que sa demande a été rejetée par un jugement du 4 juin 2003 du tribunal administratif de Grenoble, confirmé par l'arrêt attaqué du 15 mai 2007 de la cour administrative d'appel de Lyon, au motif que le SMUR qui était intervenu dépendait du centre hospitalier d'Aix-les-Bains et que, par suite, la faute qui lui était imputée n'était pas de nature à engager la responsabilité du centre hospitalier de Chambéry ;

Sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre moyen du pourvoi ;

Considérant que le dossier soumis aux juges du fond comprenait une convention conclue le 8 novembre 1993 par les centres hospitaliers de Chambéry et d'Aix-les-Bains à l'effet de créer un SMUR commun aux deux centres hospitaliers généraux, placé sous la responsabilité du chef de service du SAMU 73 et rattaché administrativement au centre hospitalier de Chambéry ; que l'article 2 de cette convention stipulait : Il n'existe qu'une seule entité SMUR commune aux deux hôpitaux de Chambéry et Aix-les-Bains placée sous la responsabilité du SAMU 73 et du centre hospitalier de Chambéry qui gère un budget unique. / Le SMUR est composé de deux antennes : - l'une basée au centre hospitalier de Chambéry ; - l'autre basée au centre hospitalier d'Aix-les-Bains. / Le centre hospitalier d'Aix-les-Bains sera associé à la gestion du dispositif et plus spécialement de l'équipe basée au centre hospitalier d'Aix-les-Bains ; qu'il ressortait de ces stipulations que le SMUR constituait un service unique rattaché au centre hospitalier de Chambéry et placé sous la responsabilité du chef du service du SAMU, également rattaché à cet établissement ; que, par suite, et alors même que le dommage était imputé à une faute de l'équipe basée au centre hospitalier d'Aix-les-Bains, la cour a commis une erreur de droit en rejetant comme mal dirigé le recours tendant à la condamnation du centre hospitalier de Chambéry ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les requérants sont fondés à demander l'annulation de l'arrêt attaqué ;

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :

Considérant qu'il y a lieu, les circonstances de l'espèce, de faire application de ces dispositions et de mettre à la charge du centre hospitalier de Chambéry la somme globale de 3 000 euros que demandent M. A et autres au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens ;

D E C I D E :

--------------

Article 1er : L'arrêt du 15 mai 2007 de la cour administrative d'appel de Lyon est annulé.

Article 2 : L'affaire est renvoyée devant la cour administrative d'appel de Lyon.

Article 3 : Le centre hospitalier de Chambéry versera à M. Paul A, à Mme Jeannine A, à M. Alexandre A et à M. Samuel A une somme globale de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à M. Paul A, à Mme Jeannine A, à M. Alexandre A, à M. Samuel A et au centre hospitalier de Chambéry.

Copie pour information sera adressée au centre hospitalier d'Aix-les-Bains et à la ministre de la santé et des sports.
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